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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et 
après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant : 1. modification 
des articles L. 234-51 et L. 234-52 du Code du travail ; 2. dérogation temporaire aux dispositions des 
articles L. 234-51 et L. 234-53 du Code du travail.

Palais de Luxembourg, le 18 janvier 2021

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi et 
 de l’Economie sociale et solidaire,
 Dan KERSCH HENRI

*

4.3.2021
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EXPOSE DES MOTIFS

Face à la forte augmentation des infections au courant des mois d’octobre et de novembre et dans 
un souci de prendre toutes les mesures susceptibles d’endiguer la propagation du virus, et face au risque 
imminent de fermetures, du moins périodiques, des établissements d’enseignement et d’accueil par 
décision du Gouvernement, une loi du 24 décembre 2020 a prévu une dérogation temporaire aux dis-
positions des articles L. 234-51 et L. 234-53 du Code du travail, et ce afin de créer la possibilité d’un 
droit au congé pour raisons familiales pour les parents dont les enfants ne peuvent pas être pris en 
charge dans l’école, dans un service d’accueil ou d’éducation pour enfants ou dans une autre structure 
d’accueil, parce que ceux-ci ont été partiellement ou totalement fermés ou encore parce qu’il a été 
décidé de mettre en place un système d’enseignement à distance partiel qui fonctionnerait en alternance 
avec un enseignement en présentiel.

Dans son avis sur le projet de loi en question le Conseil d’Etat avait souligné que le dispositif tel 
qu’il était formulé risquait de créer des inégalités de traitement dans la mesure où les parents qui pro-
fitent d’une crèche peuvent se voir allouer le congé pour raisons familiales, alors que ceux qui ont 
recours à un assistant parental ne peuvent pas en profiter et que par ailleurs, tous les enfants en bas 
âge non scolarisés et qui ne profitent pas d’un mode de garde formel étaient exclus du dispositif. 

Face à l’opposition formelle de la Haute Corporation sur ce point, la Commission parlementaire 
compétente avait décidé de faire droit à la demande du Conseil d’Etat et de reprendre telle quelle la 
proposition de texte que ce dernier avait formulé.

Toutefois, la commission et le Gouvernement se sont mis d’accord que la question soulevée par le 
Conseil d’État nécessite une réflexion plus approfondie, afin d’éviter des inégalités, et de ce fait il avait 
été décidé de limiter la durée d’application de la loi du 24 décembre 2020 précitée jusqu’au 20 janvier 
2021 inclus.

C’est pour faire droit à cette requête commune de clarification qu’un projet de loi portant modifi-
cation de la loi du 24 décembre 2020 portant dérogation temporaire aux dispositions des  
articles L. 234-51 et L. 234-53 du Code du travail a été déposé le 6 janvier 2021.

Vu que ce texte présentait un certain nombre de problèmes dont notamment ceux soulevés par le 
Conseil d’Etat il a été retiré du rôle de la Chambre des Députés.

Par la suite, et après concertation entre les différents départements ministériels concernés, un nou-
veau projet de loi a été élaboré qui prévoit un congé pour raisons familiales qui est directement condi-
tionné par la décision de fermeture totale ou partielle des écoles, avec ou sans enseignement à distance, 
ou des structures d’accueil pour enfants dans un but de lutter contre la propagation du Covid-19.

Ce texte présente une urgence certaine étant donné que les dispositions de la loi du 24 décembre 
2020 précitée viennent à expiration en date du 20 janvier 2021.

Il est vrai que les écoles et structures d’accueil situées sur le territoire du Grand-Duché sont actuel-
lement ouvertes et ne donnent pas lieu à application du dispositif, il en est autrement dans nos pays 
voisins ce qui rend indispensable la prolongation de la mesure pour les salariés frontaliers.

Il est prévu que les dispositions relatives à ces dérogations seront applicables jusqu’au 2 avril 2021 
inclus, ce qui correspond à la date de début des vacances de Pâques, étant donné que la situation actuelle 
risque de perdurer, respectivement de se reproduire de façon cyclique d’ici là.

De plus le présent projet prévoit de mettre fin de façon définitive au fait que jusqu’à présent les 
mises en quarantaine d’enfants de moins de treize ans accomplis de même que les mesures d’isolement, 
d’éviction ou de maintien à domicile de ces enfants, pour des raisons impérieuses de santé publique, 
n’étaient pas visées dans le champ d’application défini dans le dispositif légal sur le congé pour raisons 
familiales alors que le règlement grand-ducal modifié du 10 mai 1999 définissant les maladies ou 
déficiences d’une gravité exceptionnelle en application de l’article 15, alinéa 2 de la loi du 12 février 
1999 portant création d’un congé parental et d’un congé pour raisons familiales, précise que dans de 
tels cas de figure ledit congé peut être prorogé.

Finalement il est prévu d’élargir la base légale du règlement grand-ducal précité pour y inclure la 
définition des cas de mise en place de mesures de santé publique, destinées à limiter la propagation 
d’une épidémie permettant ainsi de prévoir, pour un certain nombre d’hypothèses, une prorogation de 
la durée du congé pour raisons familiales telle que définie à l’article L. 234-52 du Code du travail. 

*
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TEXTE DU PROJET

Art. 1er Le Code du travail est modifié comme suit :
1° A l’article L. 234-51 est inséré un alinéa 2 nouveau de la teneur suivante :

« Il en est de même en cas de mise en quarantaine de l’enfant de moins de treize ans accomplis 
et de mesure d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile de l’enfant de moins de treize ans 
accomplis, pour des raisons impérieuses de santé publique, décidées ou recommandées par l’autorité 
nationale ou étrangère compétente, en vue de limiter la propagation d’une épidémie. »

2° A l’article L. 234-52, alinéa 5, les termes « sur avis conforme du Contrôle médical de la sécurité 
sociale » sont supprimés et entre les termes « d’une gravité exceptionnelle » et « , à définir par 
règlement-grand. » sont insérés les termes «ou en cas de mise en place de mesures de santé publique 
destinées à limiter la propagation d’une épidémie».

Art. 2. Par dérogation à l’article L. 234-51, alinéa 1er, du Code du travail, peut également prétendre 
au congé pour raisons familiales le salarié ou le travailleur indépendant ayant à charge :
1° un enfant vulnérable au Covid-19 à condition de produire un certificat médical attestant cette vul-

nérabilité et la contre-indication de fréquenter l’école ou une structure d’accueil pour enfants, à 
savoir un service d’éducation et d’accueil pour jeunes enfants, un service d’éducation et d’accueil 
pour enfants scolarisés, une mini-crèche respectivement un accueil auprès d’un assistant parental ;

2° un enfant né avant le 1er septembre 2016 et âgé de moins de treize ans accomplis ou n’ayant pas 
quitté l’enseignement fondamental, pendant la période pour laquelle, pour des raisons liées à la crise 
sanitaire due à la pandémie du Covid-19, le Ministre ayant l’Education nationale, l’Enfance et la 
Jeunesse dans ses attributions a décidé une fermeture partielle ou totale des écoles, avec ou sans 
enseignement à distance, ou des structures d’accueil pour enfants définies ci-dessus, sous réserve 
qu’elles accueillent des enfants scolarisés, et à condition de produire un certificat attestant la situa-
tion donnée émis par le Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance et de la jeunesse ; 

3° un enfant né à partir du 1er septembre 2016, pendant la période pour laquelle, pour des raisons liées 
à la crise sanitaire due à la pandémie du Covid-19, le Ministre ayant l’Education nationale, l’Enfance 
et la Jeunesse dans ses attributions a décidé une fermeture partielle ou totale des structures d’accueil 
pour enfants définies ci-dessus, sous réserve qu’elles accueillent des jeunes enfants, et à condition 
de produire un certificat attestant la situation donnée émis par le Ministère de l’éducation nationale, 
de l’enfance et de la jeunesse. 
En cas de fermeture totale ou partielle, avec ou sans enseignement à distance des écoles ou des 

structures d’accueil pour enfants situées en dehors du territoire luxembourgeois un document officiel 
émanant de l’autorité compétente du pays concerné attestant la situation donnée est à joindre à la 
demande par le bénéficiaire.

La limite d’âge de moins de treize ans accomplis ne s’applique pas aux enfants qui bénéficient de 
l’allocation spéciale supplémentaire au sens de l’article 274 du Code de la sécurité sociale.

Art. 3. Par dérogation à l’article L. 234-53 du Code du travail, l’absence du salarié bénéficiaire d’un 
congé pour raisons familiales pris par dérogation à l’article L. 234-51, alinéa 1er, du Code du travail 
est justifiée par un certificat médical pour les cas visés à l’article 1er, point 1° et par un certificat éma-
nant du Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance et de la jeunesse ou bien par un document 
officiel émanant de l’autorité compétente du pays concerné dans les cas visés à l’article 1er, point 2° 
et 3°.

Dans tous ces cas le bénéficiaire du congé pour raisons familiales est considéré comme couvert par 
un certificat médical tel que prévu à l’article L. 121-6, paragraphe 2, du Code du travail à l’égard de 
l’employeur et de la Caisse nationale de santé.

Art. 4. Les salariés en situation effective de chômage partiel prévu aux articles L. 511-1 à L. 511-15 
et L. 512-7 à L. 512-10 du Code du travail ne sont pas éligibles à la dérogation prévue à l’article 1er.

Art. 5. Les articles 2 à 4 de la présente loi produisent leurs effets au 21 janvier 2021 et restent 
applicables jusqu’au 2 avril 2021 inclus.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er.
Au point 1 de cet article il est prévu d’élargir le champ d’application pour l’accès au congé pour 

raisons familiales pour y inclure les parents qui ont à charge un enfant de moins de treize ans accomplis 
faisant l’objet d’une mesure de mise en quarantaine, d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile 
pour des raisons impérieuses de santé publique à condition que celles-ci aient été décidées par une 
autorité ayant compétence pour ce faire. Au Luxembourg il s’agit principalement de la Direction de la 
Santé et du Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance et de la jeunesse, pour le travailleurs 
frontaliers cette autorité est définie par les lois et règlements de leur pays de résidence.

Le point 2 modifie l’alinéa 5 de l’article L. 234-52 du Code du travail.
En premier lieu il supprime les termes « sur avis conforme du Contrôle médical de la sécurité 

sociale ». 
L’article L. 234-52, alinéa 5 du Code du travail prévoit actuellement cet avis dans le cadre de la 

possibilité de proroger la durée du congé pour raisons familiales. Or, l’avis du Contrôle médical de la 
sécurité sociale ne porte pas sur l’état de santé du bénéficiaire du congé pour raisons familiales, de 
sorte qu’il n’y a pas de contrôle d’une incapacité de travail au sens propre du terme, le Contrôle médical 
de la sécurité sociale ne contrôlant par ailleurs pas l’état de santé de l’enfant donnant droit au congé 
pour raisons familiales dans le chef de ses parents. L’avis du Contrôle médical de la sécurité sociale, 
formalité purement administrative, peut partant être supprimé alors que l’absence du bénéficiaire lors 
d’un congé pour raisons familiales est justifiée par un autre moyen tel que par exemple un certificat 
médical attestant la maladie. 

Ensuite ce point 2 élargit la base légale du règlement grand-ducal y prévu en y incluant les « cas 
de mise en place de mesures de santé publique destinées à limiter la propagation d’une épidémie ».

Ainsi le règlement en question peut définir non seulement les maladies ou déficiences d’une gravité 
exceptionnelle mais également les mesures de santé publique destinées à limiter la propagation d’une 
épidémie susceptibles de se voir appliquer une prorogation de la durée du congé pour raisons 
familiales. 

Ad article 2
La dérogation prévue au point 1° de l’article 1er vise l’extension du congé pour raisons familiales 

aux salariés ou aux travailleurs indépendants ayant à charge un enfant vulnérable au Covid-19. 
L’application de cette dérogation est subordonnée à la condition de produire un certificat médical 
attestant cette vulnérabilité et la contre-indication de fréquenter l’école ou une structure d’accueil pour 
enfants. 

Pour les besoins des structures d’accueil existant au Grand-Duché du Luxembourg, le terme « struc-
ture d’accueil pour enfants » vise le service d’éducation et d’accueil au sens du règlement grand-ducal 
modifié du 14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’édu-
cation et d’accueil pour enfants, le terme « mini-crèche » vise la structure d’accueil au sens du  
point 7bis) de l’article 3 de la loi modifiée du 4 juillet 2008 sur la jeunesse et du règlement grand-ducal 
du 19 octobre 2018 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de mini-crèches et le terme 
« assistant parental » vise la structure au sens de la loi du 15 décembre 2017 portant réglementation 
de l’activité d’assistance parentale.

Au niveau des services d’éducation et d’accueil, vu l’article 7 du règlement grand-ducal modifié du 
14 novembre 2013 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires de services d’éducation et 
d’accueil pour enfants et en raison des normes d’encadrement qui diffèrent selon que les enfants pris 
en charge sont des jeunes enfants (càd des enfants âgés de 0 à 4 ans) ou des enfants plus âgés (càd des 
enfants âgés de 4 à 13 ans) ; il existe deux types d’agrément applicables aux services d’éducation et 
d’accueil pour enfants (SEA) à savoir un SEA pour jeunes enfants et un SEA pour enfants 
scolarisés.

L’accès des salariés et des travailleurs indépendants au congé pour raison familiales ayant à charge 
un enfant visé au point 1° est subordonné à la double condition de produire un certificat attestant la 
vulnérabilité au Covid-19 dans le chef dudit enfant et à la contre-indication pour ce dernier de fréquen-
ter l’école ou une structure d’accueil pour enfants.
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La dérogation prévue au point 2° de l’article 1er vise l’extension du congé pour raisons familiales 
aux salariés ou aux travailleurs indépendants ayant à charge un enfant né avant le 1er septembre 2016 
donc actuellement âgé de 4 ans au moins et de moins de 13 ans accomplis ou n’ayant pas quitté l’en-
seignement fondamental. L’ajout « ou n’ayant pas quitté l’enseignement fondamental » vise à couvrir 
les cas où selon la loi luxembourgeoise les enfants n’ont pour différentes raisons pas pu terminer les 
quatre cycles de l’enseignement fondamental à l’âge de treize ans et qui de ce fait restent inscrits à 
l‘enseignement fondamental et continuent à bénéficier des prestations de services des structures  
d’accueil pour enfants.

L’accès des salariés et des travailleurs indépendants au congé pour raison familiales ayant à charge 
un enfant visé au point 2° est subordonné à la double condition que le ministre compétent ait pris la 
décision de fermeture partielle ou totale des écoles avec ou sans enseignement à distance ou des struc-
tures d’accueil pour enfants prenant en charge des enfants scolarisés pour des raisons liées à la crise 
sanitaire due à la pandémie du Covid-19 et que le requérant produise un certificat attestant la situation 
donnée émis par le Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance et de la jeunesse. Il s’ensuit que 
la décision en question vise l’hypothèse de la fermeture partielle ou totale des écoles avec ou sans 
enseignement à distance et des structures pour enfants scolarisés, ainsi que l’hypothèse de la fermeture 
partielle ou totale soit des écoles avec ou sans enseignement à distance, soit des structures accueillant 
des enfants scolarisés. En ce qui concerne la définition de la notion de « structure d’accueil pour 
enfants », il est renvoyé aux précisions données au sujet de la dérogation figurant au point 1° de  
l’article 1er.

Le cas de figure prévu au point 3° de l’article 1er vise l’extension du congé pour raisons familiales 
aux salariés ou aux travailleurs indépendants ayant à charge un enfant né à partir du 1er septembre 
2016, c’est-à-dire aux enfants qui à l’heure actuelle sont âgés de moins de 4 ans. L’accès des salariés 
et des travailleurs indépendants au congé pour raisons familiales ayant à charge un enfant visé au  
point 3 est subordonné à la double condition que le ministre compétent ait pris la décision de la fer-
meture partielle ou totale des structures d’accueil définies ci-dessus(lorsque celles-ci prennent en charge 
des jeunes enfants) pour des raisons liées à la crise sanitaire due à la pandémie du Covid-19 et que le 
requérant produise un certificat attestant la situation donnée émis par le Ministère de l’éducation natio-
nale, de l’enfance et de la jeunesse. 

Le deuxième alinéa de l’article 1er de la loi vise le cas des salariés et des travailleurs indépendants 
ayant à charge un enfant accueilli dans une structure se situant en dehors du territoire luxembourgeois. 
Les conditions d’accès au congé pour raison familiales sont identiques pour les salariés frontaliers et 
les travailleurs indépendants frontaliers ayant à charge un enfant pour des raisons et selon les conditions 
identiques aux points 1° à 3°. Dans ce contexte et pour ce qui est des formalités administratives à 
remplir par le requérant se trouvant dans la situation visée à l’alinéa 2 de l’article 1er, ce dernier est 
tenu de produire un document officiel émanant de l’autorité compétente du pays concerné attestant la 
situation donnée.

Ad article 3
Cet article a trait à la protection contre le licenciement du salarié et dispose que l’absence du salarié 

bénéficiaire d’un congé pour raisons familiales est justifiée par un certificat médical pour les cas visés 
à l’article 1er, point 1° et par un certificat émanant du Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance 
et de la jeunesse ou bien par un document officiel émanant de l’autorité compétente du pays concerné 
dans les cas visés à l’article 1er, point 2° et 3°.

Dans tous ces cas le bénéficiaire du congé pour raisons familiales est considéré comme couvert par 
un certificat médical tel que prévu à l’article L. 121-6, paragraphe 2, du Code du travail à l’égard de 
l’employeur et de la Caisse nationale de santé.

Ad article 4
Cet article précise que les salariés en situation effective de chômage partiel de source conjoncturelle 

et de source structurelle ne sont pas éligibles à la dérogation prévue à l’article 1er.

Ad article 5
Le dernier article prévoit une date d’entrée en vigueur rétroactive pour les articles 2 à 4. Ceci est 

motivé par le fait qu’il s’agit d’introduire des mesures favorables aux administrés sans léser des droits 
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de tiers. Les dérogations étant temporaires, la validité de ces articles est limitée au 2 avril 2021, sachant 
que le samedi 3 avril 2021 est le premier jour des vacances de Pâques.

L’article 1er modifiant le Code du travail entre en vigueur selon les règles du droit commun.

*

FICHE FINANCIERE

Sur base d’un salaire mensuel brut de 5.483 euros (tous secteurs confondus), la charge financière 
est d’environ 1.370 euros par parent concerné pour une période de 5 jours œuvrés. Ainsi, pour  
1.000 parents bénéficiant de cette mesure, cela correspond à un montant global d’environ 1.370.000 € 
par semaine.

*

TEXTE COORDONNE

« Section 7. – Congé pour raisons familiales 

Art. L.234-50. Sans préjudice de dispositions plus favorables prévues dans les conventions collec-
tives, il est institué un congé spécial dit « congé pour raisons familiales ». 

Art. L.234-51. Peut prétendre au congé pour raisons familiales, le salarié ayant à charge un enfant, 
âgé de moins de 18 ans, nécessitant en cas de maladie grave, d’accident ou d’autre raison impérieuse 
de santé la présence de l’un de ses parents. 

Il en est de même en cas de mise en quarantaine de l’enfant de moins de treize accomplis et 
de mesure d’isolement, d’éviction ou de maintien à domicile de l’enfant de moins de treize ans 
accomplis, pour des raisons impérieuses de santé publique, décidées ou recommandées par l’au-
torité nationale ou étrangère compétente, en vue de limiter la propagation d’une épidémie.

Est considéré comme enfant à charge, l’enfant né dans le mariage, l’enfant né hors mariage et l’en-
fant adoptif qui au moment de la survenance de la maladie nécessite la présence physique d’un des 
parents. 

La limite d’âge de dix-huit ans ne s’applique pas aux enfants qui bénéficient de l’allocation spéciale 
supplémentaire au sens de l’article 274 du Code de la Sécurité sociale. 

Art. L.234-52. La durée du congé pour raisons familiales dépend de l’âge de l’enfant et s’établit 
comme suit :
– douze jours par enfant si l’enfant est âgé de zéro à moins de quatre ans accomplis ;
– dix-huit jours par enfant si l’enfant est âgé de quatre ans accomplis à moins de treize ans 

accomplis;
– cinq jours par enfant si l’enfant est âgé de treize ans accomplis jusqu’à l’âge de dix-huit ans accom-

plis et hospitalisé.
Pour les enfants visés au troisième alinéa de l’article L.234-51 la durée du congé pour raisons fami-

liales est portée au double par tranche d’âge « et la condition d’hospitalisation ne s’applique pas ».
Le congé pour raisons familiales peut être fractionné. 
Les deux parents ne peuvent prendre le congé pour raisons familiales en même temps. 
La durée du congé pour raisons familiales peut être prorogée, sur avis conforme du Contrôle médical 

de la sécurité sociale, pour les enfants atteints d’une maladie ou d’une déficience d’une gravité excep-
tionnelle ou en cas de mise en place de mesures de santé publique destinées à limiter la propaga-
tion d’une épidémie, à définir par règlement grand-ducal. 

La durée maximale de la prorogation est limitée à un total de cinquante-deux semaines pour une 
période de référence de cent quatre semaines qui prend fin la veille du premier jour couvert par le 
certificat médical visé à l’article L.234-53. 
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Art. L.234-53. L’absence du bénéficiaire lors d’un congé pour raisons familiales est justifiée moyen-
nant un certificat médical attestant la maladie, l’accident ou d’autres raisons impérieuses de santé de 
l’enfant, la nécessité de la présence du bénéficiaire et la durée de celle-ci. Le bénéficiaire est obligé, 
le jour même de son absence, d’en avertir personnellement ou par personne interposée, soit oralement 
soit par écrit, l’employeur ou le représentant de celui-ci. 

Art. L.234-54. (1) La période du congé pour raisons familiales est assimilée à une période d’inca-
pacité de travail pour cause de maladie ou d’accident. Pendant cette durée, les dispositions légales en 
matière de sécurité sociale et de protection au travail restent applicables aux bénéficiaires. 

(2) L’employeur averti conformément à l’article L.234-53 n’est pas autorisé à notifier au salarié la 
résiliation de son contrat de travail, ou le cas échéant, la convocation à l’entretien préalable visé à 
l’article L.124-2. Toutefois, les dispositions de l’alinéa qui précède cessent d’être applicables à l’égard 
de l’employeur si le certificat médical n’est pas présenté. Les dispositions qui précèdent ne font pas 
obstacle à l’échéance du contrat de travail à durée déterminée ou à la résiliation du contrat à durée 
indéterminée ou à durée déterminée pour motifs graves procédant du fait ou de la faute du salarié. 
Restent également applicables les dispositions de l’article L.125-1 et de l’article L.121-5, para- 
graphe 2, quatrième alinéa. La résiliation du contrat effectuée en violation des dispositions du présent 
paragraphe est abusive. 

(3) Les dispositions du paragraphe 2 ne sont pas applicables si l’avertissement, sinon la présentation 
du certificat médical visé à l’article L.234-53, sont effectués après réception de la lettre de résiliation 
du contrat ou, le cas échéant, après réception de la lettre de convocation à l’entretien préalable. 

(4) L’article L.121-6, paragraphe 3, deuxième alinéa n’est pas applicable au congé pour raisons 
familiales pour autant qu’il prévoit au profit du salarié le maintien intégral de son traitement pour la 
fraction du mois de la survenance de l’incapacité de travail et les trois mois subséquents. 

Art. L.234-55. Toute contestation relative au congé pour raisons familiales relevant d’un contrat de 
travail ou d’apprentissage entre un employeur, d’une part, et un salarié, d’autre part, est de la compé-
tence des tribunaux du travail.»

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Avant-projet de loi portant
 1. modification des articles L. 234-51 et L. 234-52 du Code du travail ;
 2.  dérogation temporaire aux dispositions des articles L. 234-51 et  

L. 234-53 du Code du travail

Ministère initiateur : Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s) : Nadine Welter

Téléphone : 

Courriel : nadine.welter@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet : Face à la forte augmentation des infections au courant des mois d’oc-
tobre et de novembre et dans un souci de prendre toutes les mesures 
susceptibles d’endiguer la propagation du virus, et face au risque immi-
nent de fermetures, du moins périodiques, des établissements d’ensei-
gnement et d’accueil par décision du Gouvernement, une loi du  
24 décembre 2020 a prévu une dérogation temporaire aux dispositions 
des articles L. 234-51 et L. 234-53 du Code du travail, et ce afin de créer 
la possibilité d’un droit au congé pour raisons familiales pour les parents 
dont les enfants ne peuvent pas être pris en charge dans l’école, dans un 
service d’accueil ou d’éducation ou dans une autre structure d’accueil, 
parce que celle-ci a été partiellement ou totalement fermée ou encore 
parce qu’il a été décidé de mettre en place un système de homeschooling 
partiel qui fonctionnerait en alternance avec un enseignement en 
présentiel.

 La durée d’application de la loi du 24 décembre 2020 précitée jusqu’au 
20 janvier 2021 inclus.

 Alors que que les écoles et structures d’accueil situées sur le territoire 
du Grand-Duché sont actuellement ouvertes et ne donnent pas lieu à 
application du dispositif, il en est autrement dans nos pays voisins ce qui 
rend indispensable la prolongation de la mesure pour les salariés 
frontaliers.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Sécurité sociale, Ministère de l’éducation nationale, de l’enfance et de la 
jeunesse.

Date : 14/01/2020

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 
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 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

1 N.a. : non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


